
      

   Extrait du registre des délibérations 
Comité syndical : SIMA COISE 

Séance du : 15 mars 2011 
Compte rendu affiché le : 23 mars 2011 
Date de la convocation : 4 mars 2011 
 
Nombre de délégués :  31    Nombre de délégués concernés : 31 
En exercice : 31    En exercice : 31   
Présents : 25    Présents : 25    
Votants : 26    Votants : 26   
 
Présents: 
CCPSG : Charbonnier JY, Besset C, Tardy F, Gros R, Louat R, Vocanson E,  
CCFL : Gonon P, Rousset L, Séon M, Bruyère C,  
CCHL: Bonnard J C, Bruyas J M, Berne M, Moralès P, Villard P, Mme Larue M F 
SEM : Thizy G (2) 
Autres communes: Reynard R, Piot M, Grange M, Bouchut O, Toinon D, Bruyas B, Pallandre A, 
Laval D, 
Secrétaire de séance : Rousset L 
Excusés : Boudier J P, Vincent G, Guyot P,  
 
N° 301 Objet – Convention avec le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Loire  
 
Information : 
Le Président  rappelle : 
 

• que le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Loire est tenu 
d’accomplir des prestations obligatoires pour le compte de toutes collectivités et établissements 
publics qui lui sont affiliés. Cet établissement reçoit tous les ans notre contribution pour accomplir 
ces missions. 
De plus, à la demande expresse des collectivités affiliées, des services optionnels peuvent être 
proposés, c’est le cas en ce qui concerne la création du service dédié au conseil et au contrôle des 
dossiers retraite transmis par les collectivités affiliées. Pour chacun des services optionnels, 
l’équilibre financier doit être assuré et cela peut s’effectuer de plusieurs manières, à ce jour le 
Conseil d’Administration a préféré appliquer des participations financières en fonction des 
prestations offertes plutôt qu’un taux additionnel. 

• que l’article 24 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée par la loi 2007-209 du 19 février 2007, 
autorise le Centre de Gestion à assurer toutes tâches en matière de retraite et d’invalidité pour le 
compte des collectivités territoriales et des établissements publics. 
 
 Le Président expose : 
 
• que le Centre de Gestion a communiqué au syndicat un projet de convention afin de se 

substituer à nous, pour accomplir les tâches afférentes à l’établissement des dossiers CNRACL, et à 
l’envoi des données dématérialisées relatives au droit à l’information de nos agents. S’agissant d’une 
mission particulière le Centre de Gestion propose que cette délégation s’effectue par nature de 
dossier, au vu d’une tarification fixée au 1er janvier de chaque année prévoyant la possibilité pour 



notre collectivité de la dénoncer annuellement si nous ne souhaitons pas excepter les nouvelles 
conditions financières. 

• que la solution proposée, présente le double avantage de pérenniser ce service optionnel et 
de ne cotiser qu’en fonction de nos besoins, en connaissant au préalable les conditions financières de 
l’année à venir. 

• que de plus, l’évolution de la réglementation en matière de retraite et plus particulièrement 
dans la gestion des dossiers, ou de l’étude du départ en retraite demandée par nos agents (avec 
estimation de pension), est de plus en plus complexe à maîtriser. 
 
Il est proposé de charger le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
de la Loire de prendre en charge l’établissement complet des dossiers CNRACL de notre 
collectivité à compter du 1er mars 2011 pour une période de trois ans renouvelable par tacite 
reconduction sauf dénonciation par préavis de trois mois applicable selon les types de dossier ci-
après détaillé, et selon les tarifs fixés par le Centre de Gestion pour l’année 2011 :  

� dossier de cessation progressive d’activité (CPA)                      30 € 

� dossier de régularisation                                     40 € 

� dossier de rétablissement                      50 € 

� dossier de pension vieillesse et de réversion                      50 € 

� dossier de pension d’invalidité                      70 € 

� dossier de validation de services                      70 € 

� droit à l’information : envoi des données dématérialisées de                                      30 €
 gestion des carrières 

� droit à l’information : envoi des données dématérialisées de pré liquidation              50 € 

� étude d’un départ en retraite avec estimation de pension CNRACL                    50 € 

 

 
Après en avoir délibéré, le comité syndical autorise le Président à signer la convention avec le 
centre de gestion de la Loire. 
 
Copie conforme au registre 
       Fait à Saint Galmier 
 
       Le 15 mars 2011 
 
       Le Président 
       Jean  Yves Charbonnier 


